
RESULTATS DU CONCOURS DE CRECHES 
2008 

 
- 1er prix  Marotte Michel de Lamorteau : bon d’une valeur de 70 euros à 

l’Empreinte du Temps à Torgny 

- 2ème prix  Schuermans Jenny de Torgny : bon d’une valeur de 50 euros à la 
Romanette à Torgny 

- 3ème prix  Henrard Edouard et Philippe de Lamorteau bon d’une valeur de 50 
euros au Paradis des Enfants à Virton 

- 4ème prix M Castellano  bon d’une valeur de 40 euros au Rivage à Dampicourt 

- 5ème prix  Mme Mary bon d’une valeur de 40 euros au Couarail à Dampicourt 

- Du 6ème au 10ème : Deschamps, Ecole La Petite Cigale,  Mathieu , Navet, Vincent,: 
bons d’une valeur de 20 euros chez Luc Andrianne à Lamorteau 

- Du 11ème à la fin : Bibliothèque de Lamorteau, Devillet ,Fonck, Leukers, Schmitz, 
Thomas : colis du SI d’une valeur de 15 euros. 

Mention spéciale (reconnaissance de sympathie) pour les deux crèches vivantes chez 
les familles Flamion et Henrard de Lamorteau : 2 bouteilles de Tendera  
car le but de ce concours était d’embellir le village et de faire vivre cette fête de Noël 
pendant une période plus ou moins longue.  Les crèches vivantes sont beaucoup trop 
éphémères !  De plus, le jury doit passer à l’insu des inscrits.  Donc … 

La remise des prix a eu lieu le samedi 27/12 à 20h00 à la gare de Lamorteau après 
quelques activités. 

 

Une organisation conjointe des asbl « SI le Méridional » et « Lamorteau donne le Ton » 


